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RÉPONSE MINISTÉRIELLE 
Pas de pouvoir hiérarchique 
du directeur de cabinet 
Interrogé par un parlementaire sur  
la question de savoir si un directeur de ca-
binet disposait d’un pouvoir hiérarchique 
sur les agents de la collectivité, en parti-
culier sur les services de communication 
d’une commune, le ministre de la cohésion 
des territoires et des relations avec les col-
lectivités territoriales écarte cette possibi-
lité. Se fondant sur les textes relatifs à la 
fonction publique (qui prévoient que les 
collaborateurs de cabinet ne rendent 
compte qu'à l'autorité territoriale auprès 
de laquelle ils sont placés et que la qualité 
de collaborateur de cabinet est incompa-
tible avec l'affectation à un emploi perma-
nent) et la jurisprudence (un collaborateur 
de cabinet ne peut exécuter des missions 
correspondant en réalité à un besoin per-
manent de la collectivité�: CE, 26 janvier 
2011, Assemblée de la Polynésie française, 
req n° 329237), il rappelle clairement que 
le cabinet n'a pas vocation à gérer lui-
même les services administratifs de la  
collectivité locale, ce rôle étant dévolu au 
directeur général des services. 
>Réponse ministérielle, JO Sénat du  
18 mars 2021 - page 1826 – QE n° 20328. 

En campagne électorale, pas  
de photos devant les drapeaux ! 
Aux termes de l'article R. 27 du code élec-
toral, «Usont interdites, sur les affiches et cir-
culaires ayant un but ou un caractère électoral, 
l'utilisation de l'emblème national ainsi que 

la juxtaposition des trois 
couleursB: bleu, blanc et 
rouge dès lors qu'elle est 
de nature à entretenir la 
confusion avec l'emblème 
national, à l'exception de 
la reproduction de l'em-
blème d'un parti ou grou-
pement politiqueU».  
C’est cette obligation 
que le Conseil d’État 

rappelle avec force dans cette affaire, dans 
laquelle des candidats à l’élection muni-
cipale avaient posé ensemble devant l’en-
trée de la mairie, surplombée des deux 
drapeaux français fixés par un porte- 
drapeau sous forme d'écusson tricolore 
apposé sur la façade.  
L'insertion de cette photographie dans 
une circulaire à caractère électoral  
caractérise une utilisation de l'emblème 
national prohibée par les dispositions  
de l’article R. 27 du code électoral et, eu 
égard au faible écart de voix constaté, cette 

irrégularité a altéré la sincérité du scrutin  
et l’élection est annulée. 
> CE, 14 avril 2021, élections de Boissy-
le-Repos, req. n° 446633. 
 
CONSEIL D’ÉTAT 
Droit d’admission à la cantine 
scolaire… tant qu’il y a de  
la place ! 
Le Conseil d’État admet que les collecti-
vités territoriales puissent légalement  
refuser d’admettre un élève à la cantine 
scolaire lorsque la capacité maximale d’ac-
cueil du service public est atteinte. Ainsi, 
l’article L. 131-13 du code de l’éducation 
qui établit depuis 2017 un droit à l’inscrip-
tion à la cantine scolaire (lorsqu’elle existe) 
pour tous les enfants scolarisés ne fait pas 
obstacle à un refus si la capacité maximale 
est atteinte, contrairement à ce qu’avaient 
jugé le tribunal administratif puis la cour 
administrative d’appel.  
Cette disposition a seulement pour objet 
d’affirmer l’intérêt général qui s’attache 
à ce que tous les élèves puissent bénéficier 
de ce service public et surtout à assurer 
qu’aucun refus ne puisse être fondé sur 
des motifs discriminatoires contraires au 
principe d’égalité. >CE, 22 mars 2021,  
commune de Besançon, req. n° 429361.
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S i le dispositif Angela, mis en place 
début mars par la ville de Nîmes 
avec les services de l’État pour  

lutter contre le harcèlement de rue, a fait 
les gros titres de plusieurs journaux et l’ob-
jet d’un reportage dans le JT de FranceU2, 
c’est parce qu’il apparaît à la fois novateur  
et concret. Le principe, initié par le 
Gouvernement dans le cadre de la loi du  
3 août 2018U: créer un réseau de lieux sûrs, 
sur le territoire, pour les femmes victimes 
d’injures dans la rue ou les transports en 
commun.  
Importé du Royaume-Uni (Ask for Angela), 
il avait déjà séduit les villes de Rouen, Caen, 
Amiens et Reims. Concrètement, la per-
sonne qui se sent harcelée ou importunée 
peut se rendre dans un établissement  
«UrefugeU» et demander «UOù est AngelaB?U». 
Le commerçant désigne alors une zone de 
repli d’urgence à l’abri des regards pour 
isoler la victime et appeler un membre de 
sa famille, un taxi ou les forces de l’ordre 
selon la gravité des faits. Plus de 150 com-
merces nîmois ont répondu présents à l’ap-
pel de la ville et ont reçu une formation via 

le Centre d’information sur les droits des 
femmes et des familles (CIDFF) du Gard, 
ainsi qu’un autocollant #OUESTANGELA 
à apposer à l’entrée de leur établissement. 
Dans la foulée d’une autre opération consa-
crée à la lutte contre les violences familiales, 
la campagne de communication du dispo-
sitif ainsi que sa mise en œuvre ont été pris 
en charge par la ville, qui a créé une brique 
«UAngelaU» sur son application mobile de 
services aux usagers «UNîmesU». Elle permet 
notamment aux usagers de localiser  
les commerces participant à l’opération. z  

ANTOINE GAZEAU

LUTTE CONTRE LE HARCÈLEMENT 
Angela se réfugie à Nîmes

PARUTION 
Les inamovibles  
de la République 

C hloé Morin a trusté 
les pages politiques 
des médias avec  

son très intéressant Les 
inamovibles de la République 
qui a rencontré son public, 
détaillant un système  
de hauts fonctionnaires à la 
carrière indépendante de leur capacité 
à prendre des initiatives et produisant 
un « effondrement de l’État ».  
Ex-conseillère opinion à Matignon sous 
François Hollande, l’auteure propose 
aussi quelques élargissements à la 
lourdeur de l’administration territoriale, 
parfois immuable elle aussi.  
Et certaines conclusions sont 
applicables à la fonction publique 
territoriale. Comme celle d’élargir  
le vivier de talents pour les plus hauts 
postes ou d’apprendre à fonctionner  
en mode projet. À lire patiemment. z  
> Par Chloé Morin, Éd. de l’Aube, 
fondation Jean Jaurès, 224 p., 18 €


